
Résumé : 
La fonction de base de la responsabilité est de réparer le 

dommage. Cependant, à l'heure actuelle en raison des nombreux risques 
et il y a un besoin de nouvelles garanties pour réparer les dommages. 
Ces garanties étant de modifier le fondement de la responsabilité, et 
l'introduction d'autres façons de réparer les dommages, tels que 
l'assurance obligatoire et l'indemnisation par l'Etat. 
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)1(  Y.Lambert-Favivre.op.cit. P 840. 



L1142-15

)2(  Art L1142-15 al 1 CSP " En cas de silence ou de refus explicite de la part de 
l'assureur de faire une offre, ou lorsque le responsable des dommages n'est pas assuré 
ou la couverture d'assurance prévue à l'article L. 1142-2 est épuisée, l'office institué à 
l'article L. 1142-22 est substitué à l'assureur. 
1 - Art L1142-22 et s .CSP " L'office est également chargé de la réparation des 
dommages directement imputables à une vaccination obligatoire en application de 
l'article L. 3111-9, de l'indemnisation des victimes de préjudices résultant de la 
contamination par le virus d'immunodéficience humaine en application de l'article L. 
3122-1, de l'indemnisation des victimes de préjudices résultant de la contamination 
par le virus de l'hépatite C causée par une transfusion de produits sanguins ou une 
injection de médicaments dérivés du sang en application de l'article L. 1221-14 et de 
la réparation des dommages imputables directement à une activité de prévention, de 
diagnostic ou de soins réalisée en application de mesures prises conformément aux 
articles L. 3131-1 et L. 3134-1.
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